
Prix artistique du blasphème « Der freche 
Mario » (Mario l'insolent) 
Ouverture du concours 
 

Exode 20 : … 

3 Tu n'auras pas d'autres dieux devant ma face… 

5 …car moi, l'Éternel, ton Dieu, je suis un Dieu jaloux, qui punis l'iniquité des pères sur les enfants 
jusqu'à la troisième et la quatrième génération de ceux qui me haïssent.  

 

Wikipédia : Le « Blasphème » est une irrévérence envers ce qui est vénéré par 
les religions. 

Le mot vient du grec ἡ βλασφηµία, τῆς βλασφηµίας / blasphêmía, dérivé de 
βλάπτειν / bláptein, "injurier", et φήµη/φάµα / phếmê ou pháma (dialecte dorien), 
"réputation", qui a donné blasphemia en latin et dénote littéralement diffamation. 

La notion de blasphème telle que définie par le dictionnaire Larousse est « une 
parole ou un discours qui insulte violemment la divinité ». Il s'agit d'un outrage, ou 
d'une injure envers la divinité ou ses représentants. La notion est définie au 
XVIe siècle par le théologien espagnol Francisco Suárez comme « toute parole de 
malédiction, reproche ou irrespect prononcé contre Dieu ». Comme le rappelle 
l'Encyclopédie catholique, le blasphème ne concerne que le domaine de la 
religion : « tandis que le blasphème, étymologiquement, peut dénoter un 
manque de respect dû à une créature aussi bien qu'à Dieu, dans sa stricte 
acception il n'est utilisé que dans le dernier sens. » C'est le mot, utilisé par le 
religieux, pour désigner une atteinte à sa déité. Utilisé dans un cadre plus 
général, le blasphème est une irrévérence à ce qui est considéré sacré ou 
inviolable. 

 

Ce que nous recherchons : 

Nous recherchons des oeuvres d'art qui mettent en boîte, d'une façon humoristique et intelligente, des idées 
ou notions surnaturelles (principalement religieuses). Elles peuvent par exemple viser à miner la prétention 
d'exclusivité  de ces idées ou croyances (voir par exemple le 1er commandement chrétien), à critiquer leur 
désir d'imposer au monde leurs lois et à promouvoir la liberté de la société et de l'art. 

 

Formes autorisées : 

La forme est entièrement libre : théâtre de rue ou mise scène publique, textes, chansons, dessins, bandes 
dessinées, dessins animés, sculptures, pièces de théâtre, spectacles satiriques, courts-métrages, etc.  

 

Conditions générales : 

Les films, représentations artistiques, morceaux musicaux, pièces de théatre et spectacles satiriques doivent 
être envoyés en format numérique sur CD ou DVD. Leur longueur ne doit pas dépasser 5 minutes. Les 
textes, bandes dessinées et dessins animés doivent pouvoir être lus ou présentés en 5 minutes maximum. 

  

Destinataires de la mise au concours 

  



Hautes écoles artistiques, écoles spécialisées de graphisme et design, revues artistiques, écoles de 
musique et de théâtre, etc.  

Nous serions également reconnaissants à tous les lecteurs de ce texte de transmettre celui-ci à tous les 
artistes susceptibles d'être intéressés ou de nous faire parvenir leurs adresses. 

 

Droits : 

Les artistes conservent l'intégralité des droits d'auteur des oeuvres envoyées. Ils autorisent cependant 
l'association bfg München à présenter, sans devoir s'acquitter d'honoraires ou de n'importe quel autre droit, 
les oeuvres envoyées dans le cadre d'activités d'organisations laïques à but non lucratif. Les artistes 
autorisent également la publication des oeuvres envoyées sur le site Internet www.frechermario.org. Les 
noms et données de contact des artistes peuvent être rendues publics sur demande (pas de manière 
générale). 

 

Si des manifestations dont l'entrée est payante ont lieu avec comme attraction principale ou avec comme 
l'un des éléments centraux l'une des oeuvres reçues, 50 % des bénéfices nets de ces manifestations sont 
versés, à part égale, à tous les auteurs des oeuvres présentées. Les frais de personnel des organisateurs ne 
sont pas compris dans le calcul des bénéfices nets.  

   

Délai d'envoi : 

Les oeuvres doivent être reçues avant le 31 juillet 2008. 

Veuillez envoyer votre oeuvre à blasphemie@FrecherMario.org ou par courrier à 

bfg München, Valleystrasse 27, 81371 Munich, Allemagne 

Remise des prix : 

La remise des prix aura lieu le 11 octobre 2008 à Munich dans le cadre de l'assemblée générale de IBKA 
e.V. (http://ibka.org/en/) qui a lieu du 10 au 12 octobre 2008 et du rassemblement « Zensiert – 
Grundrechte im Schatten der Götter » (« Censuré – Droits fondamentaux dans l'ombre des dieux ») .  

 

Jury: 

Outre le financier de la somme de base, les personnes suivantes ont été sollicitées pour composer le jury : 

Lisa Fitz 

Carsten Frerk 

Severin Gröbner 

Gerhard Haderer 

Rolf Heinrich 

Wolfram Kastner 

Ralf König 

Hanns-Christian Müller 

Sissy Perlinger 

Wolfgang Ramadan 

Michael Schmidt-Salomon 

Herbert Steffen 

Assunta Tammelleo 

Jacques Tilly 

Sigi Zimmerschied  

 

Récompense : 

Pour l'instant, une récompense de 3000 € est assurée. Les organisateurs du prix vont cependant essayer 
d'augmenter cette somme grâce à des dons. Ils espèrent également un soutien médiatique de la part des 



associations laïques et de HPD (et organisations du même type), de la fondation Giordano Bruno et de 
toutes les personnes se sentant concernées. Jusqu'à 6000 € seront distribués, si cette somme est 
disponible, à trois lauréats. Dans l'éventualité où des sommes plus élevées auraient été reçues, l'excédent 
serait gardé pour le prix « Der freche Mario 2009 ». 

 

Après la décision du jury, 50 % de la récompense (au minimum 1500 €) seront versés au lauréat du 
concours. 1/3 de la récompense (au minimum 1000 €) sera versé pour le 2ème prix et 1/6 (au minimum 500 €) 
au titulaire de la 3ème prix.  

 

 


